
 Documentation visites d’entreprise sur PPAP 
 
Dans le cadre d’une visite d’entreprise, il est question de remplir un livret de suivi 
avec les compétences de l’étudiant.​
Avant, celle-ci se faisait sur papier. Ce livret a désormais été ajouté sur PPAP.​
​
1. Créer un suivi personnel 
Comme pour une visite d’entreprise, il faut d’abord créer un suivi personnel pour 
l’étudiant en question. 

 

 
 
Il faut alors ajouter la date de la visite (date évènement ainsi que la catégorie “visite 
entreprise”) 
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La catégorie va ensuite modifier le contenu dans l’onglet 2 :  

 
Vous pouvez alors ajouter le contenu de la visite  
(exemple : “Rencontre avec M. x concernant l'alternante Léa PERRET, visite du 
semestre 4.”) 
 
Ainsi que le retour de chaque côté :  

-​ Vous, en tant que professeur principal 
-​ Retour du tuteur 
-​ Retour de l’élève 
-​ Objectif (pour la prochaine visite ou la suite de la formation/alternance) 

(Ces cases sont facultatives). 
 
2. Livret de suivi 
Cela va ensuite générer le livret de compétences avec le tableau, accessible depuis 
le suivi personnel :  

 
 
Ce tableau va automatiquement récupérer les compétences liées à la formation :  
 
Par défaut :  

-​ Les compétences sont en “NR” (Non renseigné) 
-​ Si des compétences ont été validées dans un suivi de session par un 

professeur, elles sont attribuées à “CFA” (centre de formation) 
 
Le référentiel :  

-​ NR : Non renseigné 
-​ NT : Non travaillée  
-​ ECA : En cours d’acquisition 
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-​ A : Acquis 
-​ CFA : Centre de formation 

 
 
Il est donc possible de cocher les avancements de l’élève.  
​
Dans le cas d’une deuxième visite d’entreprise, par défaut seront repris les statuts 
de la première visite.​
​
Exemple : ​
1. Une visite date du 06/01/26 : pour les compétences en CEJM, je les considère 
“ECA” 

 
 
2. Lors de la création de la deuxième visite, ces compétences seront récupérées  

 
​
Et il est possible de les modifier pour montrer l’avancement de l’élève entre deux 
visites 
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3. Côté élève :  
L’élève et le tuteur verront deux tableaux différents, attestant de l’évolution des 
compétences entre les deux visites. 

1.​  

 
 

2.​  
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